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Du matériel en leasing pour
le vote électronique bruxellois

• le vote électronique coûte
pourtant deux fois plus cher que
le vote papier, estime le fédéral.

cul a été réalisé sur base
d'un leasing du matériel
et non plus d'un achat.

Le système défendu
par le PS bruxellois et
l'AVCB serait plutôt
semblable à celui utilisé
actuellement par 58 %
des électeurs flamands.
Asavoir un système con-
sistant à doubler le vote
électronique d'un sys-
tème d'impression du
vote sur un ticket, ce qui
permet de vérifier la volonté de l'élec-
teur telle qu'elle a été validée par le sys-
tème électronique ou de procéder à un
recomptage manuel si nécessaire.

La société qui est actuellement à la
pointe de ce type de système a vendu du
matériel aux communes flamandes uti-
lisant le vote électronique et à deux
communes bruxelloises (Saint-Gilles et
Woluwe-Saint-Pierre). Il s'agit de la so-
ciété Smartmatic, dont le siège social est
à Londres et qui dispose d'une antenne

en Belgique. Si la Région bruxelloise dé-
cide de repartir sur un système de vote
électronique, il sera nécessaire d'organi-
ser un marché public.

Des machines utilisées dans d'autres pays
Benoit Hellings, député fédéral Ecolo

interrogeait justement le ministre de
l'Intérieur Jan Jambon
(N-VA)sur le coût du vote
électronique par rapport
au vote papier. Le fédéral
est, en effet, partiellement
concerné par la question
bruxelloise, puisque si les
Régions sont compétentes
pour organiser les élec-
tions communales de
2018, c'est le fédéral qui
encadre les régionales, fé-
dérales et européennes de
2019. Les deux scrutins
sont donc concernés et par

Pour voter, préférez-vous le papier
ou l'ordinateur? En tout cas, en
Wallonie, la question est tranchée

depuis quelques mois déjà puisqu'elle
reviendra au vote papier sur l'ensemble
de ses communes pour les prochaines
élections communales (2018) et généra-
les (2019). A Bruxelles, par contre, le
gouvernement régional n'a toujours pas
pris de décision. La fédération bruxel-
loise du PS (qui participe au gouverne-
ment) s'est 'pourtant démarquée de ses
homologues wallons, puisqu'au mois de
décembre, dernier, son bureau s'est pro-
noncé en faveur d'un système de vote
électronique plus moderne que celui en-
core utilisé lors des dernières élections
(régionales, fédérales et européennes) de
mai 2014. On se souviendra du fiasco,
lors du décompte final des voix, provo-
qué par un appareillage vétuste et un lo-
giciel dépassé. Un problème que la Flan-
dre n'a pas rencontré puisque son maté-
riel a été renouvelé plus récemment.

Un recomptage manuel
Le 'P novembre dernier, l'association

de la Ville et des communes de Bruxel-
les-Capitale (AVCB)écrivait augouver-
nement bruxellois pour lui faire part de
son soutien au maintien du vote électro-
nique, estimant que selon ses propres
calculs, le vote électronique n'était pas
plus cher que le vote papier. "La diffé-
rence entre les deux systèmes de vote se ré-
duimit à 19633€", explique l'AVCBsur
son site Internet. Son cal-

"On doit seposer
la question

. de li1fiabilité
d'un tel système

qui ne l'est
manifestement
pas a 100%."
BENOIT HELLINGS
Député fédéral (Ecolo).

le passé, le fédéral apporte aux commu-
nes 20% du montant nécessaire pour
l'achat du matériel.

Dans la réponse du ministre au député
vert, on apprend que les calculs réalisés
par le SPFintérieur estiment le coût du
vote électronique à Bruxelles à 4,44€
par électeur (le SPFs'est basé sur les ta-
rifs pratiqués par la société Smartmatic)
alors que le vote papier ne coûterait que
2,11€ .Pour l'heure le SPFIntérieur doit
encore se pencher sur le coût engendré

par un leasing. Il faudra voir alors si 1
SPFIntérieur et l'AVCBsont sur la mêm
longueur d'ondes.

Benoit Hellings s'inquiète: "On doit 1
poser la question de la fio.bilité d'un tel syl
tème. Ainsi, moyennant un montant an
nuel à payer par lespouvoirs publics -pou
rappel, les communes à 80 % et le SPFInti
rieur à 20 % - Smartmatic s'engage à mel
tre à disposition du matériel récent mU1
d'un logiciel adapté. En échange, Smartmll
tic pourra proposer les machines en qul!t
tion à d'autres pays, pour d'autres scrutin
ailleurs dans le monde. "
La Région doit trancher

Le député considère que le fait de fain
voyager les machines est, peut-être, dan
gereux pour la démocratie. "La sociétt
travaille avec la Zambie, la Bolivie, le Ve
nezuela, le Curaçao, les Philippines, l'Ar
gentine, les Pays-Bas et l'Estonie. Tous lU
sont pas forcément démocratiques. "

Le dernier problème soulevé pm
Benoit Hellings concerne la fiabilité dl
système: "S'il est plus fiable que celui qu
était utilisé aupamvant à Bruxelles et el

Wallonie, un comité d'experts a préci$
qu'i! y avait en moyenne deux votes pal
ume qui étaient différents entre le comp
tage électronique et le comptage manueL 1
n'est donc pas fio.ble à 100 %." La balle es!
dans le camp de la· Région bruxelloisl
qui devrait trancher rapidement.
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